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LE PRESIDENT DE L'ASSEMBLEE GENERALE

zxriziïi t^îï: - — -generaux du president consistent à 
chaque séance plénière de la 
plénière, à

Les pouvoirs
prononcer l'ouverture et la clôture de 

aoo . session, à diriger les discussions
,r;te a«evrolxa«ptp r;“oLtrLêsle"LnïL;„^nnLrrsladn?j^c;10T;r

^rsees" régions Solvent'"occuper ^ce Aposté UâatourUde^rllefPr^SentantS

en séance

LES VICE-PRESIDENTS DE L'ASSEMBLEE

L'Assemblée générale élit aussi dix- 
est obligé de s'absenter pendant 
charge un des vice-présidents de le remplacer.
a décidé que les vice-présidents seraient élus 
suivante:

GENERALE

sept vice-présidents.
ou une partie de séance, il

En 1963, 1'Assemblée générale 
suivant la répartition

Si le président
une séance

a) sept du groupe afro-asiatique
b) un du groupe de l'Europe orientale
c) trois du
d) deux du

groupe de l'Amérique latine 
=o,pre„dgIeUS„îda)'EUr°Pe occldentale « d== outres

e) cinq des Etats qui sont membres
pays (qui

permanents du Conseil de sécurité.
L'élection du président a P°ur effet de réduire d'une 
vice-presidents de la région à laquelle personne le nombre des

il appartient.

LES GRANDES COMMISSIONS

sle dr0it d'être rePrésentës. Chaque membre peut être représenté 
auïsi Pr T PerS°nne S ChaCUne des §randes commissions, mais il peut 
déslvnar ar - conseillers et des experts a ces commissions. Sur 
designation du president de la délégation intéressée, ces conseillers et
constit P6UVent 3gir 6n qU3litê de ™embres des commissions. Le q^orL est 
main^i^-eaPar un.quart des Iaembres da la commission, mais la présence 
majorité des membres est requise pour la mise aux voix d'une question 
decisions sont prises à la majorité des voix. question.
de l'Assemblée générale, article 98-134.)

Les sept présidents des grandes 
répartition géographique suivante :

par 
tous les

ces

de la
(Voir le Règlement intérieur

commissions sont élus en respectant la

a) trois du groupe afro-asiatique 
b) un du groupe de l'Europe orientale 

un du groupe de l'Amérique latine
d) un du groupe de l'Europe occidentale
e) un de l'un des deux 

année.

c)

et des autres 
groupes précédents, alternativement, chaque

pays


